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N° 84 26 Decembre 1857 IIe Ann^c

REVUE MILITAIRE
SUISSE

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixö ä 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marchö, 20, ä Lausanne.
Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser ä M. Ferd. Lecomte, capitaine d'ötat-
major federal.

SOMMAIKE. — De la suppression de la grande tenue pour les officiers (fin).
— Des Etats-majors (suite). —¦ Memoire sur les carres d'infanterie par le
colonel Masse. —"Vaud. Gestion militaire 1856 (fin). — Chronique. — SUPPLEMENT.

Relation raisonnee de la marche de l'armee de Souwarow,
d'Italie en Suisse par un officier gönöral russe, avec annotations du general Dufour.
— De l'administration federale des poudres. — Chronique.

QUELQUES RETLEXIONS AU SUJET DE LA SUPPRESSION
DE LA GRANDE TENUE POUR LES OFFICIERS.

PROPOSEE PAR LA COMMISSION MILITAIRE FEDERALE. (')
(fin.)

On a peut-§tre espe're' que la suppression de l'habit de grande
tenue pour les officiers serait un acheminement ä cette suppression

pour toute la troupe et qu'on arriverait ä remplacer, pour tous, l'habit
et la veste par une tunique. Si cela pouvait se faire d'un seul coup,
sans frais, comme par la baguette magique de quelque bonne fe'e,

nous n'en te'moignerions pas un vif me'contentement. Nous n'en aurions

pas non plus une grande satisfaction, car, ainsi que nous l'avons dt,
l'essentiel est, pour nous, que la tenue soit uniforme, agreable ä Poeil,
sinon elegante et pas trop incommode. Or ces qualite*s ne se retrouve-
raient pas davantage avec la tunique qu'avec la tenue actuelle. Au
bout de quelques anne'es la mode aurait change* et l'on soupirerait de

nouveau apres les vetements plus courts, c'est-ä-dire apres les habits
et apres les vestes. Qu'on voie ce qui se passe en France: nulle arme'e

n'a une tenue plus exemplairement uniforme que l'arme'e francaise. Le
colonel et le simple soldat sont parfaitement semblables dans leur
habillement, sauf les signes distinetifs. Toute la ligne, par exemple, a la
tunique bleue, le pantalon rouge et le shako. Re*cemment on a forme"

un corps d'eMite, choisi sur toute l'arme'e, la garde imperiale; le
gouvernement a pris beaucoup de peines et fait de grands sacrifices pour

(l) Voir Ie pröeödent numöro.
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que la tenue de ce corps surpassät en e'le'gance et en beaute celle des

autres corps; or il se trouve. qu'on a donne* aux grenadiers et aux
voltigeurs de la garde, pröciseuient le mSine genre de tenue que la
nötre, trouve'e par quelques-uns si laide et si incommode; ils ont recu
l'habit et la croise'e blanche; au lieu de notre leger shako, ils ont, en

outre, un chapeau ganse- en petite tenue et le bonnet ä poil, ou le
shako un peu e'vase' en grande tenue. Cela nous montre suffisamment
l'influence de la mode et du dicton: ce qui est nouveau est beau.

Mais ä supposer qu'on arrive, ainsi que le desire sans doute la
majorite' de la Commission, ä donner la tunique ä toutes les troupes,
officiers et soldats il est fort probable que ce serait pour aboutir
aussi ä changer la croise'e contre le ceinturon noir avec cartouchiere.
Dans ce cas, sans doute, il faudrait abandonner la buffleterie actuelle.
noircir les courroies du sac et la bretelle du fusil, faire des pochettes
au sac pour y mettre les paquets de cartouches qui ne pourraient pas
tenir dans la petite cartouchiere, modifier le porte-bayonnette, adopter
probablement le yatagan-bayonnette, changer en consequence maints
articles de l'ecole du soldat et rentrer, de cette facon, dans une voie
infinie de changements nouveaux, de depenses nouvelles, tout cela

sans avantage marquant.
On entend dire ä chaque instant, que nous ne devons pas comparer

nos troupes ä celles des autres pays; que nous sommes des miliciens;
que nous ne devons pas Ure des soldats de parade, comme la garde
imperiale; que le patriotisme peut remplacer l'attrait et l'utilite' des

brillants uniformes, etc., etc.
Ces arguments lä, nous en demandons humblement pardon aux

personnes fort respectables qui souvent les avancent, sont des propos
en l'air. Quant au premier point, nous ne demandons nullement qu'on
calque la tenue de nos troupes sur celle des autres pays, sans quoi
nous nous empresserions de recommander la suppression de notre
habit, pour prendre la tunique, qui est aujourd'hui ä lamode dans toute
l'Europe. Notre habit a, selon nous, un caractere e*minemment national,
malgre' le ridicule dont quelques officiers de la Suisse allemande
cherchent ä le couvrir (ils l'appellent Schwalbenschwanz, queue
d'hirondelle); il a la coupe qui ressemble le plus ä celle du vehement

civil que portent nos campagnards les jours de dimanche.

Quant au second point, nous ne savons pas en quoi notre ötat de

miliciens doit faire varier la tenue, du moment qu'il est admis qu'on
ne porte pas la tenue militaire dans la vie civile et qu'on reconnait
qu'une tenue est nöcessaire. A moins de dire que le milicien suisse

ne peut supporter la gene d'un uniforme ou le poids de son habillement

aussi bien qu'un soldat des pays voisins, nous ne voyons pas
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quelles raisons on aurait dele lui retrancher; et dans cette hypothese-

lä, on pourrait dire ögalement qu'il ne peut pas supporter les fatigues
d'une campagne, que notre militaire est une inutilitö qu'on ferait bien
de supprimer. C'est lä, nous le savons, l'opinion de quelques-uns;
mais ce n'est pas la nötre ni celle du plus grand nombre.

Nous ne devons pas f'tre des soldats de parade, dit-on encore.

Soldats de parade 1 voilä des mots dont l'allure parait fort menacante

pour notre opinion.
Nous röpondons que les Suisses ont toujours ötö des soldats de

parade, et que c'est. lä une preuve qu'ils sont bons soldats, car quand
le soldat possede les aptitudes nöcessaires ä la parade. c'est-ä-dire

quand il est propre dans son öquipement, soigneux pour son armement

; quand il sait marcher serrö et bien alignö, manier les armes

avec pröcision et cadence, attendre immobile ä Ja pluie, dans la

neige, ou sous le soleil l'heure d'une inspection, on avouera que ce

soldat-lä possede des qualitös qui ne gätent rien au service de

campagne et qu'on pourra avoir plus de confiance en lui, surtout s'il y
joint encore le courage, que dans tels autres soldats qui se pique-
raient d'arriver mal-propres ä la parade et d'y manoeuvrer en dösordre.

Aussi les Suisses, reconnus pour avoir ces bonnes qualitös, ont fourni

depuis trois siecles des gardes d'honneur ä tous les souverains de

l'Europe. Nous ne sachions pas que ces soldats de parade aient tremblö

plus que d'autres au Louvre en 92, aux Tuileries en 1830, ä Naples,
ä Catane, ä Vicence en 1848, et cependant ils ne se battaient fpas

pour leur pays, comme le ferait l'armöe födörale!

Mais, ajoute-t-on encore, la preuve qu'on revient de ce Systeme
de soldats de parade, c'est ce qui s'est passö en Crimöe, en Afrique,
oh l'annöe francaise s'est mise ä son aise, a ötö öpaulettes, shako,
croisöe, pour pouvoir mieux se battre et manceuvrer.

Ily a lä du vrai; mais l'exemple cito des guerres d'Afrique et de

Crimöe porte sur deux particularitös qu'il ne faut pas traduire en

regles gönörales. En Crimöe il s'agissait d'un siöge, rinfanterie travaillait
aux tranchöes et faisait un service de pionniers qu'elle n'aurait pas
fait en d'autres circonstances; on comprend que les soldats aient,
dans ce cas, souvent posö leurs objets d'öquipement genants; il y
aurait eu pödanterie ä faire autrement, surtout si l'on tient compte des

maladies et des intempöries qui, outre le feu meurtrier de l'ennemi,
döcimaient cette brave armöe sur une plage lointaine. Nous ferions de

möme avec l'armöe suisse dans un cas semblable, sans avoir besoin
de prendre des mesures exceptionnelles ni d'aller chercher midi ä 14

heures; car notre reglement gönöral, article 137, prescrit la tenue de

quartier aux troupes commandöes pour des travaux ou pour des
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corvöes. Devant Söbastopol c'ötait tous les jours corvöe, sous le
feu ennemi, pour les troupes du corps de siege.

En Afrique, la nöcessitö d'öviter les grandes chaleurs et de faire
face ä un ennemi arrivant rapidement de tous les cötös, impose aussi
certaines conditions particulieres. De ce qu'on y fait souvent, par
exemple, poser les sacs ä la troupe, pour lui laisser plus d'agilitö contre
un ennemi qui voltige en tous sens sur un terrain fort accidentö, en
concluera-t-on, comme regle, qu'on peut supprimer le sac? non; pas
plus qu'on ne peut appliquer la maniere de faire la guerre contre des

Bödouins en döbandade, ä une guerre europöenne entre armöes rögu-
lieres. Le maröchal Bugeaud recommande pröcisöment de distinguer
les nöcessitös de la guerre d'Afrique de celles de la guerre en Europe,
et donne, pour la premiere, diverses regles dans ses Instructions
pratiques, qu'il recommande d'öviter pour la seconde.

C'est bien aussi ce qu'on pense en France au point de vue de la tenue.
Dans les garnisons de France, tout comme dans les Etats romains,
la tenue est röglementaire. II parait möme qu'aujourd'hui il se fait
une sensible röaction contre certaines fantasia döcolletöes, qui ötaient
en faveur il y a quelques annöes. Cette röaction percait dans les ordres
du jour de l'Empereur au camp de Chälons, que nous nous sommes

empressös, pour cette raison-lä surtout, de reproduire'. C'est un

peu, parait-il, pour neutraliser ces habitudes contractöes en Orient
et en Afrique, ainsi que certaines tendances nuisibles aux traditions
de la grande guerre, que le camp de Chälons a ötö instituö. Ce ne
fut point un camp de plaisance oh la troupe perdit son temps en
döfilös et en carrousels; on y pratiqua constamment des manoeuvres
sörieuses et instructives, ainsi qu'on l'a pu voir par les comptes-rendus

que nous en avons publiös.
Or la tenue ötait la suivante (d'apres un article intöressant d'un

chef d'escadron des dragons de la garde, M. le commandant Martin:
Spectateur militaire du 15 novembre 1857, page 224) :

u La tenue röglementaire, dit cet officier, ötait strictement observöe

„ par les officiers de tous grades et de toutes armes.

„ Pour les manoeuvres et opörations militaires, les officiers gönö-

„ raux portaient la capote avec öpaulettes, l'öpöe, la ceinture, le cha-

„ peau ferro. Ds avaient le harnachement de petite tenue.

1 Voici l'une des phrases de l'ordre general ouvrant le camp:
« Je recommande aux uns une sövöritö paternelle; aux autres, une obeissance nö-

> cessaire; k tous, la bonne volonte et l'observation rigoureuse de la tenue: car la
> tenue c'est le respect de l'uniforme, et l'uniforme est l'embleme de ce noble mötier
> d'abnögation et de devouement dont vous devez etre fiers. N'oublions pas que tout
> signe caractöristique de l'armee, ä commencer par le drapeau, reprösente une idöe
» morale, et que votre devoir est deThoaorer. »



— 447 —

„ Les officiers d'ötat-major ötaient dans la tenue analogue rögle-

„ mentaire, avec plumet.

„ Les troupes d'infanterie, ä la manoeuvre, et ä moins d'ordre con-

„ traire, ötaient en veste, sac au dos, bonnet ä poil et shako couvert.

„ Les officiers et sous-officiers, ötaient en capote. Les officiers supö-

„ rieurs et montös avaient le harnachement de petite tenue.

„ Dans la cavalerie et l'artillerie, les officiers ötaient en habit ou

„ dolman de petite tenue, shapska ou shako couvert, colback, casque,

„ armes, buffleteries et öpaulettes.

„ Les eavaliers, öquipös de möme, ötaient en veste, avec ou sans

„ öpaulettes, suivant l'arme.

„Les officiers et les eavaliers n'avaient ni porte-manteau, ni scha-

„ braque, ni besace; le manteau ötait roulö sur les fontes.

„ Lorsque de grandes manoeuvres devaient durer plus de cinq

„ heures, on prenait la besace, avec une demi-ration d'avoine, du

„ pain, le petit bidon, et un piquet d'attache pour le cheval; la tHe

„ de ce dernier devait toujours ötre garnie du licol.

„ Aucune tenue de fantaisie n'ötait tolöröe, möme dans Fintörieur

s du camp. Lorsque l'infanterie ötait de service ou sous les armes,

„ eile portait la jugulaire sous le menton; eile avait dans le sac tous

„ les effets d'ordonnance. Les hommes de garde prenaient la capote

„ le soir aprös la retraite, et la quittaient le matin ä huit heures.

„ Le dimanche, la grande tenue ötait de rigueur pour tout le

„ monde ä partir de midi. „
Qu'on ne vienne donc plus citer l'armöe francaise et les campagnes

de Crimöe et d'Afrique comme des arguments en faveur de la
suppression de la grande tenue, ou möme de toute espece de tenue. C'est
lä une calomnie gratuite ä l'adresse de l'armöe francaise.

On fait ögalement une grave errejir quand on croit que le patriotisme,
qu'un vif ölan d'enthousiasme puisse remplir toutes les fonctions que
certains lui assignent, c'est-ä-dire, tenir lieu d'uniforme, comme lien
extörieur entre les combattants, et de beaucoup d'autres choses qui ne
sont pas maintenant en discussion. On cite comme exemple les volontaires

höro'iques de la premiöre campagne d'Italie. En effet, ils ötaient mal

vötus, mal chaussös, et ils ont fait des prodiges! Mais nous croyons
que s'ils avaient ötö mieux öquipös ils n'en auraient pas fait moins et

qu'ils auraient övitö, en outre, plus d'un öchec secondaire. Comptons sur
le patriotisme du citoyen pour donner de l'ölan gönöral, pour imprimer
un bon esprit ä la troupe qui entre au service, pour faire partir le
soldat content et joyeux, tout en quittant sa famille; mais ne demandons

pas davantage ä ce sentiment sous cette möme forme.
Tout le civisme du soldat, s'il n'a que cela pour le soutenir, ne
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l'empöchera pas de murmurer contre ses chefs quand les vivres seront
en retard, ou les ötapes trop fortes. II faut autre chose que du ci-
visme pour mener des hommes au feu avec espoir de succös; il faut
bien plus encore pour leur faire attendre le feu ennemi avec patience
et dans un ötat susceptible de rösistance efficace. Or le but capital
des institutions militaires et tout le talent d'un chef supörieur consis-
tent ä savoir organiser le dövouement civique et transformer l'enthou-
siasine individuel du citoyen pour sa bonne cause en orgueil national,
en ambition militaire, en reves de gloire, en amour du drapeau. Cela

se fait par un millier de ressorts, grands et petits, frappant ä toutes les
fibres humaines, et dont la tenue uniforme, la grande tenue surtout,
est un des plus importants.

DES E"TATS-MAJORS. (>)

suite du p>-ogramtdc des cours donnes ä l'Ecole d'etat-major, ä Paris.

FORTIFICATION.
Prbmiere annee. — Des Communications entre les places. — Profils et dimensions

des routes. — Principes de leur traeö. — Leur construction, röparation et
destruction. — Conditions militaires du trace des routes, des chemins de fer et des

canaux dans Fintörieur et sur les frontieres. — Profil des chemins de fer et des
canaux. — Manceuvres des ecluses. — Depense d'eau des canaux. — Donnees sur la
vitesse et la döpense des transports.

Baraquement. — Construction des baraques et abris.
Bdtiments militaires. — Des casernes d'infanterie et de cavalerie, ordinaires,

voütees, defensives. — Des fourneaux economiques, fours, manutentions, magasins
ä poudres, etc.

Defilement. — Problemes fondamenlaux du defilement, appliques aux ouvrages
de campagne isolös.

Fortification permanente. — Du corps de place; conditions qu'il doit remplir.—
Divers profils et revetements d'esearpement. — Nouveau front moderne. — Des

dehors, conditions qui leur sont propres. — Objets des citadelles et des ouvrages
detaches. — Des Communications et des ponts-levis les plus usites. — Propriötö
des fronts en ligne droite. — Des camps retranchös.— Manceuvres d'eau; mon-
dations et chasses d'eau. — Ponts-levis.

Deuxieme annee. — Fortification passagere. — Importance du choix de la
position des ouvrages. — Calcul et execution des döblais et remblais. — Barbettes,
traverses. —Details sur les revetements et les defenses accessoires.—¦ Construction
des blockhaus, capunnieres et palanques. — Mise en etat de defense d'une maison,
d'un village — Tete de pont.

Fortification des frontieres. — Objets divers des places fortes, suivant leur
position et leur grandeur. — Principes adoptes pour l'assiette des places fortes en
France; principes nouveaux de quelques auteurs.

Attaque et defense des places. — Reconnaissance de la place. — Choix du front
d'attaque. — Preparatifs. — Force de l'armöe. — Travaux qu'exige le siege. —
Emplacement des batteries. — Profils el principes du traeö des cheminements et
des paralleles. —Description des Operations. —Mise en etat de defense d'une place,
evaluation de la lorce de la garnison. — Principes generaux de defense.

Fortification souterraine. — Construction d'un puits, d'une galerie de mine ;

1 Voir les numöros 22 et 23.
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